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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Commune : 

LA PLAINE DES PALMISTES (406)

Numéro d'ordre du document  
d'arpentage : 1963 M

Document vérifié et numéroté le 21/12/2023
A PTGC_Saint_Denis
Par Marina PALAMA

Inspectrice
Signé

Saint Denis de la Reunion
1 rue Champ Fleuri

CS 91013

97744 SAINT-DENIS CEDEX 9
Téléphone : 02.62.48.69.1

Fax : 02.62.48.69.02
cdif.saint-denis-de-la-reunion@dgfip.finances.gouv.fr

CERTIFICATION
(Art. 25 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955)

Le présent document d'arpentage, certifié par les propriétaires soussignés (3)

a été établi (1) : 

A - D'après les indications qu'ils ont fournies  au bureau ; 

B - En conformité d'un piquetage : ---------------------- effectué  sur le terrain ;

C - D'après un plan d'arpentage ou de bornage, dont copie ci-jointe, dressé  

le  ------------------  par ----------------------------- géomètre à -----------------------.

Les propriétaires déclarent avoir pris connaissance des informations portées 

au dos de la chemise 6463.

A ----------------------------------------- ,  le  ----------------------

Modific
ation demandée p

ar  procès-
verb

al du cadastre

Section      : AL
Feuille(s)   :  000 AL 01   
Qualité du plan    : Plan régulier avant

20/03/1980
Echelle d'origine  : 1/1000
Echelle d'édition  : 1/1000
Date de l'édition  : 21/12/2023
Support numérique   : ---------------- 

D'après le document d'arpentage 
dressé  

Par  COLLANGETTE  (2) 

Réf. : 2023.094

Le 27/11/2023

(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans le cas d'une esquisse (plan rénové par voie de mise à jour). Dans la formule B, les propriétaires peuvent avoir effectué eux mêmes le piquetage.

(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert,  inspecteur,  géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc ... ).

(3) Précisez les noms et qualité du signataire s'il est différent du propriétaire (mandataire, avoué, représentant qualifié de l'autorité expropriant, etc...).
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ENTREE

B.1 (non matérialisé)

B.3 (B.a.)

B.4 (B.a.)

B.5 (B.a.)

B.8 (B.a.)

B.10 (non matérialisé)
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B.7 (borne nouvelle)
B.6 (B.a.)

B.1d (Spit)

B.10d (Spit)

B.9 (B.a.)

B.2 (B.a.)

2
.
3
1

2
.
8
8

Borne existante

Borne existante

Borne existante

Cornière

Tige Borne

AL-626

Commune de LA PLAINE DES PALMISTES

AL-584

Mr CHANNAT Jean-Félix

AL-586

Nue-propriété :
Mr LAUPE Vincent

Usufruit :
Mme SANDOUANG Marie

Emilienne Sylvia épouse LAUPE

AL-519

AL-387

AL-625

Com
m

une de LA PLAIN
E DES PALM

ISTES

AL-266

M
m

e GIN
ET Rose-M

ay Gertrude M
arie

épouse TARDIVEL

AL-191

Mme GINET Rose-May Gertrude Marie
épouse TARDIVEL

AL-512

S.C.I. "FREMICOURT"

AL-512

S.C.I. "FREMICOURT"

AL-514

S.C.I. "FREMICOURT"

E= 356.950

E= 356.950

E= 356.975

E= 357.000

E= 357.000

E= 357.025

E= 357.025

E= 357.050

E= 357.050

E= 357.075

E= 357.075

E= 357.100

E= 357.125

E= 357.150

E= 357.150

N= 7661.375

N= 7661.400

N= 7661.425

N= 7661.425

N= 7661.450

N= 7661.450

N= 7661.475

N= 7661.475

N= 7661.500

N= 7661.500

N= 7661.525

N= 7661.525

N= 7661.525

N= 7661.525

N= 7661.550

N= 7661.550

Nota : Les limites de propriété de l'ensemble des parcelles cadastrales AL n° 551 à 562
ont été bornées en 2020 par Mr Guillaume BESSE, géomètre-expert à Saint-Denis

Nota : Le fond de plan de l'opération "Les Jardins de Lamartine" nous a été
fourni le 25 octobre 2023 par le client. Le fichier informatique est référencé
"1811-LAMARTINE-ENSEMBLE-RDC.dwg".

Légende :

Lot devant être rétrocédé à la Commune de LA PLAINE DES PALMISTES
    (voiries, espaces verts communs attenants et réseaux divers)

Lot restant la propriété de la S.H.L.M.R.
    (bâtiments, aires de stationnement privatif et aire de jeux)

AL-669, 672, 677, 680, 688, 682,
657, 659, 664, 666, 684

(lot à rétrocéder)

Commune de LA PLAINE DES PALMISTES

S arpentée = 2 127 m²

AL-667, 661, 660, 654,
655, 681, 678

S.H.L.M.R.

S arpentée = 2 741 m²

AL-668, 673, 685,
662, 665

S.H.L.M.R.

S arpentée = 1 155 m²

AL-559, 560,670, 671,
676, 686, 679, 687

S.H.L.M.R.

S arpentée = 2 386 m²

AL-674, 675, 683, 656,
658, 663

S.H.L.M.R.

S arpentée = 1 300 m²

R u e

Résidence

"Les Jardins de Lamartine"

T h é o M a r i a n n e

Jimmy COLLANGETTE

sarl TOPEX - Géomètre-Expert

DEPARTEMENT DE LA REUNIONCLIENT / MAITRE D'OUVRAGE

Plan de situation

Ind. Date Modification

0

1

2

   N° d’inscription : 05526

DAO : J. COLLANGETTEDate : 9 novembre 2023Réf. TOPEX : 2023.094Echelle : 1 / 250°

Opération : Résidence "LES JARDINS DE LAMARTINE"

Section : AL n° 551 à 562

Commune de LA PLAINE DES PALMISTES

Lieudit : "Rue Théo Marianne"

Propriété de la S.H.L.M.R.

PLAN PARCELLAIRE DE DIVISION

S.H.L.M.R

Le Ruisseau A

Rue Bois de Néfles

BP 700

97474 SAINT-DENIS Cedex

RGR-92

09/11/2023 ORIGINE : Etablissement du projet de morcellement

26/12/2023 Application du document d'arpentage N° 1963M
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